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PLATEFORME TECHNIQUE

DES MÈTRES
CARRÉS EN PLUS
Parce que la conception d’une plateforme 
technique est complexe, nous modélisons 
au sein de notre bureau d’étude votre projet 
en 3D afin de visualiser l’imbrication des 
différentes structures porteuses et
s’assurer de leur faisabilité.

A la fois rapides à monter et très robustes, 
ces plateformes ou mezzanines permettent 
de créer en hauteur des surfaces de grande 
envergure s’adaptant à la configuration de 
votre site et à votre activité. Destinées à 
supporter de lourdes charges, elles sont 
équipées de profils ou poutres PRS capables 
de soutenir plusieurs tonnes.
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POUR TOUS LES USAGES

MEZZANINE MÉTALLIQUE pour les collectivités, les 
bâtiments commerciaux ou les ERP afin d’aménager 
des espaces de travail supplémentaires.

PLATEFORME INDUSTRIELLE pour les bâtiments en 
vue de créer de nouveaux espaces de production.

PLATEFORME LOGISTIQUE pour installer un process 
de tri et de préparation de commande automatisée 
sans perdre de la place au rez-de-chaussée.

PLATEFORME DE STOCKAGE pour entreposer toutes 
marchandises ou matières premières. 

ATOUTS

Chaque plateforme installée au sein de votre usine, de 
votre entrepôt ou de votre local commercial constitue une 
valeur ajoutée. Parmi ces avantages, on peut citer :

•	 Un gain de place sans avoir à agrandir votre bâtiment.

•	 Le bénéfice d’une structure démontable : un atout 
si vous êtes en location ou si vous prévoyez de 
réaménager prochainement vos locaux.

•	 Une solution polyvalente qui peut répondre à des 
activités diverses : stockage, bureau de supervision, 
installation de machines ou de postes de travail.

•	 Une logistique optimisée par l’installation si tant est 
d’un convoyeur en mezzanine qui vous assurera la 
descente de vos produits au rez-de-chaussée avant 
conditionnement et expédition.

•	 Un montage rapide vous permettant de répondre à un 
pic d’activité.

•	 Pas de demande de permis de construire s’agissant 
d’un aménagement autoportant considéré comme un 
meuble.

•	 Une plus-value assurée au moment de la remise en 
location ou la revente du bâtiment.


